
2983

S o m m a i r e

Règlement grand-ducal du 7 novembre 2005 modifiant:
1. le règlement grand-ducal modifié du 21 décembre 1998 arrêtant la nomenclature des actes et

services des médecins pris en charge par l’assurance maladie;
2. le règlement grand-ducal modifié du 23 décembre 1998 ayant pour objet de déterminer les

prestations en nature lors de l’accouchement, en exécution de l’article 26, alinéa 2 du Code
des assurances sociales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 2984

Règlement ministériel du 23 novembre 2005 concernant la réglementation et la signalisation
routières sur la route N7 au lieu-dit Roost  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2985

Règlement grand-ducal du 25 novembre 2005 relatif à la participation du Luxembourg à 
la Mission d’assistance frontalière de l’Union européenne (EU BAM) à Rafah  . . . . . . . . . . . . . . 2985

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

RECUEIL DE LEGISLATION

A –– N° 185 28 novembre 2005


